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Discours 
de Danièle NOUY, 
Secrétaire général de l’ACP,
ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASF 26 JUIN 2013

e suis très honorée d’intervenir à cette nouvelle Assemblée générale de 

C’est l’occasion pour moi de vous présenter les actions et positions de 

l’entrée en vigueur du dispositif européen CRD IV ; celui-ci prévoit en effet une 

les conséquences économiques et prudentielles de ce nouveau statut pour 

J
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I)La réforme du statut d’établissement de crédit et l’instauration d’un 

« Capital requirements regulation »

entrera en vigueur au 1er

La notion d’établissement de crédit au sens européen est plus étroite que la 
où elle repose sur deux critères 

cumulatifs : l’octroi de crédits et la réception de fonds remboursables du public, 
alors que sous le régime actuel un établissement de crédit peut octroyer des 
crédits sans recevoir effectivement de fonds remboursables du public. 

autant recevoir des fonds remboursables du public – tels que les dépôts – sont 

A noter toutefois que la notion de « fonds remboursables du public » est 
relativement large puisqu’elle inclut « l’émission continue d’obligations et d’autres 

Ces changements nécessitent donc une adaptation de la réglementation 

être publiée avant le 1er

européen emporte nombre de conséquences essentielles :

européen d’établissement de crédit pour intervenir par le biais de succursales
ou en libre prestation de service dans d’autres pays de l’Espace Economique 
Européen ;

la transposition des nouvelles dispositions européennes en tenant compte de 

Compte tenu de ces objectifs, voici les nouveaux statuts qui devraient 
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de la catégorie d’établissements de crédit spécialisés. Ce statut permet de 
recevoir toute forme de fonds remboursables du public et d’effectuer les autres 

Pour les établissements qui ne reçoivent pas de fonds remboursables du public 

la seconde partie de mon intervention sur les conséquences qu’emporte un tel 

Le dispositif de transition vers ces nouveaux statuts a été élaboré dans une 
optique de simplicité.

au 1er

deviendront de plein droit des établissements de crédit au sens européen.

à compter du 
1er octobre 2013, d’une période d’un an pour opter pour le nouveau statut de 

(« opt out »).

opt out
à l’Autorité de contrôle prudentiel qui disposera d’un délai de 3 mois pour s’y 
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II) Les conséquences économiques et prudentielles du statut de société 

Je souhaiterais maintenant aborder le second point de mon intervention et vous 
présenter plus en détail les conséquences à la fois économiques et prudentielles 

des sociétés de 
.

 ce qui aura des conséquences 

prudentiel qui sera applicable.

1  ou émettre de manière continue des 

Passeport européen

d’établissement et de la liberté de prestations transfrontière prévues par le Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne tout en se conformant le cas 

électronique conserveront le droit au passeport européen uniquement pour la 

Régime prudentiel

cette élaboration : tout d’abord, une robustesse comparable à celle de la CRD IV, 

La mise en place d’un régime prudentiel comparable à la CRD IV en 
termes de robustesse

1 Elles ne seront donc pas couvertes par la garantie des dépôts.
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Cette possibilité offerte par la réglementation européenne est essentielle pour 

La comparabilité des exigences prudentielles 

termes de robustesse

un alignement aussi large que possible sur le régime prudentiel relatif aux 
établissements de crédit. Ce principe essentiel permet d’éviter tout risque de 

et c’est un autre point important, 
il limite les distorsions de concurrence, pour des activités comparables, entre 

soumises aux règles de solvabilité prévues par la CRD IV et le CRR, avec des 
ajustements limités,

des engagements sur les dirigeants et actionnaires devraient être également 

la continuité avec les règles existantes. 

des aspects de la réglementation prudentielle qui ne sont pas couverts par la 

les 
exempter des exigences de liquidité et de levier prévues au plan européen. 
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laquelle les règles en matière de liquidité prévues par la CRD IV auraient été 

la nouvelle réglementation pourrait prendre en compte un certain 

garanties et la réserve latente liée aux opérations de crédit-bail.

aussi robuste que celui des établissements de crédit mais, j’insiste sur ce point, 

***
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ACCUEIL DU 
SECRETAIRE GENERAL 

DE L’ACP 
par Bruno SALMON

M

L’Assemblée Générale que nous venons de tenir a été l’occasion de 
faire un tour d’horizon de la situation de nos professions et des pré-

Concernant l’activité, nos adhérents ont connu une année 2012 
assez contrastée selon leur domaine :

-

mais rester positive ;

-

-



8

ACTUALITÉ
LA LETTRE DE L’ASF N°158
JUILLET / AOÛT / SEPTEMBRE 2013

-
truit et va continuer à détruire de l’emploi :

. 

. renforcée par des mesures règlementaires qui ont pesé sur nos 
activités : l’annonce des futurs ratios de liquidité qui ont mené à 

. 

Nos entreprises tiennent le choc parce qu’elles font des efforts 

Statuts

ment supervisées

-
ment de crédit et …se conforment à une  régulation et un niveau 

qu’il n’y ait pas de distorsion de concurrence entre les 

nous avions eu l’espoir d’une réforme 

1.

perspective d’une supervision européenne harmonisée et donc 

2.

-

-

-

Nous regrettons que cette occasion d’harmonisation des règles 

mais qui ne nous met pas à égalité de conditions avec nos concur-
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Il nous reste d’ailleurs encore des incertitudes très concrètes :

   de rester établissement de crédit … et donc vont devoir respec-

 Mais il reste encore beaucoup d’incertitudes sur leur capacité

- Pourront-ils émettre des titres sur les marchés comme leurs
concurrents européens [ou comme toute société commer
ciale] ?
-

-
dentiels de la réforme :

sifs seront peut-être nécessaires pour que les administra-

au 1er

-

établissements ont travaillé à l’évolution des règlements
intérieurs des fonds mutuels de garantie dans le sens de la
piste que vous aviez évoquée ici même il y a 2 ans

- Symétriquement : qualité de la garantie donnée à l’établisse-

-
-

du ratio français ?
Un reporting individuel sera-t-il demandé en plus de la sur-
veillance consolidée ?

-
mentaires :

-

- Les nombreuses conséquences de la loi sur la consomma

-
-

Et pourtant tous sont absolument convaincus du rôle crucial de nos 

accepté notre invitation et en vous demandant de l’indulgence  pour 

une toute dernière question relative au Mécanisme de Supervision
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Présentation 
du rapport du 
Médiateur de 
l’ASF

PAR ARMAND PUJAL

n guise d’introduction et comme 
nouveau titulaire du poste
souhaite rappeler tout d’abord 

-

privilégiant la plus grande simplicité et acces-

De même me parait – il opportun d’insister 

E -

un environnement de plus en plus réglemen-

tout l’intérêt qui s’attache à promouvoir cette 

l’originalité de la médiation comme mode 

En 2012, l’activité de la médiation ASF a 
continué à s’accroitre
progression s’est quelque peu ralenti par rap-
port à celui constaté l’année précédente : au 

-
tenue du nombre des réclamations reçues au 

La très large ouverture du champ de com-

l’origine comme l’une des caractéristiques de 
-

réclamations relevant de la compétence du 

Si cette évolution résulte de plusieurs fac-

information sur les possibilités de recours à 
-

sion auprès des consommateurs de critiques 
et d’arguments avérés mais aussi souvent 
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-

leurs efforts pour améliorer la qualité de la 
relation clientèle qui à elle seule devrait per-
mettre dans bien des cas d’éviter le recours 

Concernant plus précisément la nature des 
questions soumises au médiateur, celles-ci 

prenant connaissance du rapport du média-

J’attire surtout l’attention une nouvelle fois 
sur le problème des assurances emprun-
teurs

conséquences lourdes pour des emprun-
-

-

d’obtenir plus de clarté dans les relations 

la nécessité d’assurer une communication 

celle-ci ignore encore trop souvent le res-

affectés méritent également quelques com-
mentaires en raison de leur forte progres-

-

constatée met aussi en relief la vigilance 

-
tions portant sur des livraisons de biens ou 
de services en tout ou partie effectuées par 

-

pédagogie auprès de l’emprunteur en distin-
guant bien les obligations relevant du ven-

deur de celles concernant l’établissement 

Pour conclure je vous informe qu’une 
 est engagée en 2013 avec les 

adhérents au système de médiation de 

la suite de la recommandation du Comité 
de la médiation bancaire du 30 avril 2013 

assimilés portant application des dispositions 

-

pas remettre réellement en cause les pra-
tiques suivies qui dans l’ensemble s’inscrivent 
bien dans une démarche de qualité procé-

critères progressivement déployés par les 

De même la récente directive européenne 

litiges de consommation précise des ob-
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En étant un médiateur de branche profes-

-

Si ce constat illustre bien la pertinence des 

concertation avec l’ensemble des parties pre-

démarche visant à convaincre suppose des 
efforts de pédagogie qui demandent égale-

les sentiments d’insatisfaction des emprun-

Autant reconnaître que cette recherche de la 
délivrance d’un service de qualité à l’ensemble 

recommandation de la directive européenne 

respecter les délais souhaitables entre saisine 

d’année à la suite d’un sensible accroissement 

cette priorité accordée à la recherche d’une 

me paraît bien correspondre à l’esprit de la 
-

ser en permanence des moyens adaptés à 
ses besoins et continuer à entretenir avec ses 

■

RAPPORT 

DU MÉDIATEUR 

ANNÉE 2012
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Le premier semestre 2013 est marqué par une contraction de l’activité pour les opérations de finan-
cement, particulièrement sensible dans le domaine de l’immobilier - tant pour les ménages que pour
les entreprises - mais aussi en matière de crédit à la consommation des ménages et de financements
locatifs d’équipement des entreprises et des professionnels. L’ orientation est plus favorable pour les
services financiers (affacturage et cautions). Le coup de froid apparaît toutefois plus accentué au
premier trimestre qu’au deuxième.

1. Production : analyse de l’activité en termes de flux de nouvelles opérations initiées pendant une période donnée (nouveaux crédits ou nouveaux investissements pour les opérations de crédit-bail).
Opérations en cours : référence à la notion de stock existant à une date donnée (crédits ou immobilisations nettes pour les opérations de crédit-bail).

L’activité des établissements spécialisés au premier semestre 2013ableau de bord ASF

a production des établissements spécialisés dans le crédit à la

consommation enregistre au cours des six premiers mois de

2013 son quatrième semestre consécutif de recul : -2% par

rapport au premier semestre 2012 avec 17,3 Mds d’euros. On re-

trouve cette évolution négative à chacun des deux premiers trimes-

tres, moins accentuée cependant au printemps (-1,1% par rapport à

la même période de 2012 après -3% au cours des trois premiers mois).

Sur les douze derniers mois cumulés, le montant des nouveaux

financements (35,3 Mds d’euros) cède -22% par rapport au point his-

toriquement haut atteint en septembre 2008.

- Le seul secteur en progression est celui des prêts personnels qui,

avec 5,4 Mds d’euros, est en hausse de +2,3% par rapport au pre-

mier semestre 2012 (+1,2% en variation annuelle au premier trimes-

tre et +3,3% au deuxième).

- Avec 5,3 Mds d’euros, les nouvelles utilisations de crédit

renouvelable reculent au premier semestre de -3,4% par rapport à la

même période de 2012 (-4% au premier trimestre et -2,8% au

deuxième). La production cumulée des douze derniers mois se situe,

à fin juin, à un niveau inférieur de -35% par rapport à son point haut

d’il y a cinq ans.

- Les financements de voitures particulières neuves (par crédit clas-

sique et location avec option d’achat) sont en baisse de -5% par rap-

port au premier semestre 2012 à 2,8 Mds d’euros. La contraction,

qui avait atteint -7,6% en rythme annuel au premier trimestre, a été

ramenée à -2,6% au deuxième.

- Avec 1,5 Md d’euros, les financements de biens d’équipement du

foyer (électroménager, équipement multimédia, meubles...) reculent

de -3,4% au premier semestre par rapport à la même période de l’an-

née précédente. Leur repli s’est accentué au printemps : -5,4% en

variation annuelle après -1,4% au premier trimestre.

Le montant des opérations en cours s’établit à 81,2 Mds d’euros

au 30 juin 2013, en recul de -1,6% sur douze mois.

Variation annuelle de la production1 semestrielle

Le crédit

à la consommation : -2%

L
a chute de l’activité des établissements spécialisés dans

le financement du logement ne paraît pas devoir s’arrê-

ter : après un effondrement de la production de -39% au

premier trimestre par rapport à la même période de l’année

précédente et un recul de -18,1% au printemps, le premier se-

mestre se termine sur une baisse de -30,5% par rapport aux

six premiers mois de 2012, avec 4,1 Mds d’euros de nouveaux

financements. Exprimée en année pleine, la production a été

divisée par plus de 2 sur les cinq dernières années.

On rappelle que la part de ces financements spécialisés dans

le total du financement du logement est de moins de 15%.

Le montant des opérations en cours est de 79,7 Mds d’euros

à fin juin 2013.

Le financement du logement

par les établissements spécialisés : -30,5%

Variation annuelle de la production1 semestrielle

Le financement des particuliers :
le crédit à la consommation se contracte et le financement du logement par les spécialisés poursuit sa chute.

-4,1%

-7,7%

-1,9%

+3,5%

-2,0%

S1 11 S2 11 S1 12 S2 12 S1 13

-32,2%

+11,1%

-30,5%

-17,8%
-15,6%

S1 11 S2 11 S1 12 S2 12 S1 13
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près un net rebond de l’activité en 2011 suivi d’une quasi-

stabilisation en 2012, la tendance paraît de nouveau

mal orientée au premier semestre 2013 pour les opéra-

tions de financements locatifs des investissements d’équi-

pement des entreprises et des professionnels2 (crédit-bail

mobilier et opérations connexes) : avec 10,4 Mds d’euros,

les nouveaux investissements reculent de -6% par rapport à la

même période de l’année précédente, soit la plus mauvaise

performance depuis le second semestre 2009. On note cepen-

dant que la baisse de la production s’est atténuée au prin-

temps par rapport à celle enregistrée au cours des trois pre-

miers mois de l’année (-4,2% au deuxième trimestre par rap-

port à la même période de 2012 après -7,9% au premier). Ex-

primée en année mobile, cette production est, à la mi-2013,

inférieure de -15% à son pic de 2008.

Dans cet ensemble, les opérations de crédit-bail mobilier

stricto sensu3 enregistrent un repli plus accentué : -6,8% avec

4,8 Mds d’euros. Les opérations de location sans option

d’achat baissent de -5,3%.

Enfin, des financements ont été réalisés sous forme de cré-

dits d’équipement classiques pour 1,7 Md d’euros4.

Le montant global des opérations en cours (54,2 Mds d’euros

à fin juin 2013) progresse de +1,5% sur douze mois.

Les financements locatifs d’équipement : -6% Le crédit-bail immobilier : -19,9%

Variation annuelle de la production1 semestrielle Variation annuelle de la production1 semestrielle

Q
uatrième semestre consécutif de recul pour le crédit-

bail immobilier qui enregistre dans la première moitié

de l’année une forte contraction de la production.

Avec 1,8 Md d’euros, les engagements nouveaux (en termes

de contrats signés) des sociétés spécialisées reculent de -19,9%

au premier semestre 2013 par rapport à la même période de

2012. Exprimée en année mobile, cette production (locaux in-

dustriels et commerciaux, locaux de bureaux) est, à la mi-

2013, inférieure de -28% à son pic de la mi-2011. Le montant

des immobilisations nettes est de 34,4 Mds d’euros à fin

juin 2013, en hausse de +1,3% sur douze mois.

Pour leur part, les Sofergie ont initié au total 0,4 Md d’euros

d’investissements (-1,2% par rapport à la même période de

l’année précédente). Elle portent un encours de

2,6 Mds d’euros au 30 juin, en baisse de -7,1% sur douze mois.

A ces opérations s’ajoutent des financements classiques (à

court, moyen et long terme) pour un montant de

0,91 Md d’euros (-1,6% par rapport au premier semestre

2012) et un encours correspondant de 9,8 Mds d’euros au

30 juin, en contraction de -4,8% sur douze mois.

2. Véhicules automobiles utilitaires et industriels, voitures particulières, matériel informatique et électronique, biens d’équipement divers.

3. Au sens de la loi du 2 juillet 1966.

4. La variation annuelle de cette production (+35,8%) est peu significative, compte tenu de l’incidence d’une opération exceptionnelle réalisée en 2013.

-0,9%

+0,3%

+10,1%

-6,0%

+14,5%

S1 11 S2 11 S1 12 S2 12 S1 13

-11,4%

+3,9%

-19,9%-19,1%

-9,8%

S1 11 S2 11 S1 12 S2 12 S1 13

Le financement des entreprises et des professionnels :
les financements locatifs d’équipement accentuent leur baisse et le crédit-bail immobilier enregistre sa plus
mauvaise performance depuis le second semestre 2010.

L’activité des établissements spécialisés au premier semestre 2013ableau de bord ASF
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Les cautions : +7,3%L’affacturage5 : +4,5%

Encours des engagements au hors-bilan (glissement sur douze mois)Variation annuelle de la production6 semestrielle

algré une meilleure orientation de l’activité au printemps

(la production augmente de +6,3% au deuxième tri-

mestre 2013 par rapport à la même période de l’an-

née précédente après seulement +2,7% au cours des trois pre-

miers mois), le ralentissement de la croissance de l’affactu-

rage s’accentue encore sur l’ensemble du premier semestre.

Le montant des créances prises en charge dans le cadre d’un

contrat d’affacturage durant les six premiers mois de 2013 est,

avec 95,1 Mds d’euros, en hausse de +4,5% par rapport au

premier semestre 2012.

Les opérations d’affacturage se maintiennent dans une dyna-

mique de croissance, mais sur un rythme de moins en moins

rapide : le taux de progression de l’activité a ainsi été divisé

par près de quatre en deux ans et par près de deux la dernière

année.

Comme c’est le plus souvent le cas ces dernières années, les

opérations réalisées sur le plan international progressent au

premier semestre 2013 plus rapidement que celles réalisées

sur le plan national (respectivement, +9,3% par rapport à la

même période de l’année précédente avec 17,8 Mds d’euros

et +3,5% avec 77,2 Mds d’euros). La part de l’activité à l’inter-

national (en quasi-totalité à l’exportation) représente désormais

19% du total.

Le montant des opérations en cours est de 26,6 Mds d’euros

au 30 juin 2013, en progression de +3,3% sur douze mois.

5. On rappelle que l’opération d’affacturage consiste en un transfert de créances commerciales (factures) de leur titulaire à un factor (la société d’affacturage) qui se charge d’en opérer le
recouvrement et qui en garantit la bonne fin, même en cas de défaillance momentanée ou permanente du débiteur. Le factor peut régler par anticipation tout ou partie du montant des créances
transférées. La technique de l’affacturage propose trois services : le financement (sans attendre l’arrivée à échéance des créances, le client peut percevoir en fonction de ses besoins, et dans des
délais très courts - moins de 48 heures -, tout ou partie du montant des factures transférées) ; la prévention des risques et la garantie contre les impayés (le factor propose aux entreprises de les
prémunir contre tout risque de défaillance de leurs clients) ; la gestion du compte clients (le factor se charge de tous les aspects de cette gestion : tenue des comptes, identification et affectation des
paiements, recouvrement amiable, pré-contentieux et contentieux des factures). Les sociétés d’affacturage, établissements de crédit spécialisés, sont toutes regroupées au sein de l’Association
française des sociétés financières (ASF).

6. Pour l’affacturage, la notion de production correspond au montant des créances prises en charge dans le cadre d’un contrat d’affacturage (hors opérations de «floor plan» et de forfaitage).

L
e ralentissement continu de la croissance enregistré par

les sociétés de caution depuis décembre 2011 est, sem-

ble-t-il, enrayé à fin juin 2013 : avec 377,4 Mds d’euros,

l’encours des engagements hors-bilan progresse à cette date

de +7,3% en glissement annuel, soit une croissance supérieure

de près de +50% à celle enregistrée six mois auparavant. Les

garanties de bonne fin sur crédits aux particuliers constituent la

plus grande partie de ces engagements.

On notera que ces chiffres sont fortement influencés par l’acti-

vité d’une société dont la part dans le total est particulièrement

importante.

+7,1%

+16,9%

+4,5%

+11,3%
+8,1%

S1 11 S2 11 S1 12 S2 12 S1 13

+19,3%

+12,9%

+8,1%
+4,9%

+7,3%

6.11 12.11 6.12 12.12 6.13

Les services financiers :
une croissance confirmée mais qui apparaît plus ou moins allante selon les cas.

L’activité des établissements spécialisés au premier semestre 2013ableau de bord ASF

MV 23 sept 2013
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1er semestre 

2012*

1er semestre 

2013

12 237 12 021 -1,8%

1 228 1 668 +35,8%

1 228 1 668 +35,8%

11 009 10 353 -6,0%

6 169 5 772 -6,4%

5 189 4 837 -6,8%

980 935 -4,6%

4 839 4 581 -5,3%

2 552 2 436 -4,6%

2 287 2 145 -6,2%

17 659 17 301 -2,0%

16 215 15 824 -2,4%

5 377 5 055 -6,0%

5 517 5 327 -3,4%

5 321 5 443 +2,3%

1 444 1 476 +2,2%

3 550 3 088 -13,0%

928 914 -1,6%

407 402 -1,2%

2 215 1 773 -19,9%

5 895 4 096 -30,5%

90 934 95 060 +4,5%

. Sofergie (4)

. Crédits renouvelables (nouvelles utilisations à crédit)

. Prêts personnels (y compris rachats de créances)

. Location

. Immobilier d'entreprise

. Financement immobilier classique

. Crédit classique

. Location de matériels

. Crédit-bail immobilier (5)

. Crédits-stocks et assimilés

. Financement de matériels d'équipement

Mesure non significative

. Equipement des entreprises et des professionnels

. Financement du logement par les établissements spécialisés (6)

. Affacturage (7)

. Crédit-bail mobilier et autres opérations de LOA (1)

. Crédit-bail mobilier (loi du 2.7.1966)

. Autres opérations de LOA (1) (voitures particulières)

. Location sans option d'achat (2) (3)

. Location financière

. Location longue durée

. Equipement des particuliers (crédit à la consommation)

. Crédit classique

. Financements affectés

Données chiffrées complètes

Variation

2013 / 2012

* Les chiffres concernant 2012 sont exprimés sur la base des sociétés adhérentes au 1er juillet 2013. Ils tiennent compte des modifications, parfois sensibles, qui ont pu être

apportées par certaines sociétés aux informations fournies l’année précédente.

(1) LOA : Location avec Option d’Achat.

(2) NB : Il s’agit de l’activité consolidée des établissements spécialisés (adhérents ASF) et de sociétés commerciales de droit commun, filiales de groupes auxquels appartiennent

les adhérents ASF.

(3) Les opérations de location sans option d’achat peuvent relever de deux catégories : - Les opérations de location financière qui sont des opérations sans option d’achat dans

lesquelles le locataire choisit le fournisseur ainsi que le bien dont il connaît et, le cas échéant, négocie lui-même le prix. Les contrats de ce type sont conclus pour une durée

irrévocable, les loyers sont indépendants de l’utilisation du matériel. - Les opérations de location longue durée qui sont des opérations sans option d’achat ne répondant pas aux

critères définissant la location financière.

(4) La production des Sofergie est composée, d’une part, d’opérations réalisées sous forme d’investissements en crédit-bail (nouveaux contrats définitivement signés au cours de

la période, quelle que soit la date de réalisation effective de l’opération, chaque Sofergie ne retenant que sa part dans les opérations en pool) à hauteur de 129 millions d’euros au

premier semestre 2012 et 58 millions d’euros au premier semestre 2013 ; d’autre part, de financements par crédit classique, pour un montant de 278 millions d’euros au premier

semestre 2012 et 344 millions d’euros au premier semestre 2013.

(5) Les données prises en compte au titre de la production du crédit-bail immobilier sont celles correspondant aux contrats signés au cours de la période.

(6) Les chiffres du financement du logement comprennent notamment les financements acquéreurs classiques.

(7) Montant des créances prises en charge. Hors opérations de «floor plan» et de forfaitage.

1. LA PRODUCTION

Montants en millions d’euros

L’activité des établissements spécialisés au premier semestre 2013ableau de bord ASF
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Au 30 juin 

2012*

Au 30 juin 

2013

53 404 54 208 +1,5%

12 037 12 932 +7,4%

6 058 6 703 +10,7%

5 979 6 229 +4,2%

41 367 41 276 -0,2%

25 096 25 240 +0,6%

16 272 16 036 -1,4%

8 569 8 317 -2,9%

7 702 7 719 +0,2%

82 529 81 186 -1,6%

76 869 75 519 -1,8%

22 188 22 059 -0,6%

21 980 20 477 -6,8%

32 701 32 982 +0,9%

5 659 5 667 +0,1%

47 144 46 882 -0,6%

10 348 9 849 -4,8%

2 850 2 648 -7,1%

33 945 34 384 +1,3%

86 145 79 676 n.s. (7)

25 781 26 642 +3,3%

351 795 377 429 +7,3%

. Equipement des entreprises et des professionnels

. Crédit classique

. Crédit-bail mobilier et autres opérations de LOA (2)

. Location sans option d'achat (3) (4)

. Crédits-stocks et assimilés (1)

. Financement de matériels d'équipement

. Location de matériels

. Location financière

. Location longue durée

. Equipement des particuliers (crédit à la consommation)

. Crédit-bail immobilier (5)

. Sofergie

. Crédit classique

. Financements affectés

. Crédits renouvelables

. Financement immobilier classique

. Prêts personnels (y compris rachats de créances)

. Location

. Immobilier d'entreprise

. Sociétés de caution (engagements au hors-bilan)

. Financement du logement par les établissements spécialisés (6)

. Affacturage (8)

Données chiffrées complètes

* Les chiffres concernant 2012 sont exprimés sur la base des sociétés adhérentes au 1er juillet 2013. Ils tiennent compte des modifications, parfois sensibles, qui ont pu être

apportées par certaines sociétés aux informations fournies l’année précédente.

(1) Y compris financements de véhicules de démonstration.

(2) LOA : Location avec Option d’Achat.

(3) NB : Il s’agit de l’activité consolidée des établissements spécialisés (adhérents ASF) et de sociétés commerciales de droit commun, filiales de groupes auxquels appartiennent

les adhérents ASF.

(4) Les opérations de location sans option d’achat peuvent relever de deux catégories : - Les opérations de location financière qui sont des opérations sans option d’achat dans

lesquelles le locataire choisit le fournisseur ainsi que le bien dont il connaît et, le cas échéant, négocie lui-même le prix. Les contrats de ce type sont conclus pour une durée

irrévocable, les loyers sont indépendants de l’utilisation du matériel. - Les opérations de location longue durée qui sont des opérations sans option d’achat ne répondant pas aux

critères définissant la location financière.

(5) Non compris les opérations de location simple pour 329 millions d’euros au 30 juin 2012 et 293 millions d’euros au 30 juin 2013.

(6) Les chiffres du financement du logement comprennent notamment les financements acquéreurs classiques.

(7) Evolution non significative compte tenu de l’incidence d’opérations intra-groupe.

(8) Montant de l’encours net des créances à recouvrer. Hors opérations de «floor plan» et de forfaitage.

2. LES OPERATIONS EN COURS

Montants en millions d’euros

Variation

2013 / 2012

L’activité des établissements spécialisés au premier semestre 2013ableau de bord ASF
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Accord paritaire sur les rémunérations 
minimales garanties conventionnelles 
(RMG)

usqu’à ces derniers mois, la gestion 

paritaire des RMG n’avait pas permis 

d’aboutir à un accord, en dépit des 

multiples propositions de l’Association visant 

à réformer le régime de la prime d’ancien-

neté, en contrepartie d’une revalorisation de 

ces RMG1 .

La décision prise par l’ASF de dénoncer les 

dispositions conventionnelles relatives à la 

prime d’ancienneté a permis aux nouvelles 

propositions de l’Association de ne porter 

que sur un ajustement de la grille des RMG, 

le dossier des modalités de prise en compte 

de l’ancienneté étant traité à part, de façon 

indépendante.

Dans ces conditions, un accord paritaire est 

intervenu, le 2 septembre 2013 - soit près de 

six ans après le précédent, daté du 26 octobre 

2007 -, signé par l’ensemble des organisations 

syndicales de salariés (CFDT, CGT, CGT-FO, 

SNB-CFE-CGC, UNSA) à la seule exception 

de la CFTC. 

Cet accord prévoit trois séries de mesures :
au 1er octobre 2013, la fixation de la RMG 

du premier coefficient hiérarchique (150) 

à 18 000 euros l’an, soit un montant d’un 

ordre de grandeur comparable à celui des 

rémunérations minimales garanties en vi-

gueur dans des professions voisines ;

 à la même date, une revalorisation de la 

grille des RMG qui permet globalement de 

compenser la plus grande partie du retard 

accumulé depuis l’entrée en vigueur du pré-

cédent accord par rapport à l’évolution des 

prix. Cette grille constitue, dès le 1er octobre 

2013, la nouvelle assiette pour le calcul de la 

prime d’ancienneté2 ;

 enfin, une « clause de revoyure » (article 3 

de l’accord) prévoit d’inscrire à l’ordre du 

jour de la première séance de la Commis-

sion Nationale Paritaire qui se tiendra au 

titre de 2014,  l’examen de mesures com-

plémentaires d’ajustement de la grille.

La concertation paritaire se poursuit sur plu-

sieurs sujets, dont notamment la recherche

de nouvelles modalités de prise en compte 

de l’ancienneté dans la rémunération, desti-

nées à se substituer au régime dénoncé de la 

prime d’ancienneté.

MV 23/09/2013 ■

J

1

Il en résulte que toute augmentation des RMG vient mécaniquement augmenter l’ensemble des PA et alourdit automatiquement d’autant la masse salariale des entreprises concernées. 
Cette contrainte mécanique est pénalisante pour l’ASF dont la politique constante est de considérer que si la gestion des RMG doit naturellement relever de la concertation paritaire de 

2 L’Association ayant dénoncé l’article 16 de la convention collective relatif à la prime d’ancienneté, celui-ci, conformément à la procédure de dénonciation, continue à s’appliquer jusqu’au 
31 mars 2014, sauf entrée en vigueur d’un avenant de substitution d’ici cette date.

Un arrêté du 24 juin 2013 fixe la liste des organisations syndicales reconnues repré-

sentatives dans la profession. Celles-ci sont désormais au nombre de six : le SNB-CFE-

CGC avec 25,59 % des suffrages exprimés, la CFDT avec 23,67 %, la CFTC avec 

14,78 %, la CGT avec 14,24 %, la CGT-FO avec 11,18 % et enfin l’UNSA (avec 10,54 %), 

organisation nouvellement reconnue comme représentative dans la branche.

L’UNSA participera donc désormais à la concertation paritaire au niveau de la 

branche dans le cadre de la convention collective. Elle a d’ores et déjà signé l’accord 

sur les RMG du 2 septembre.
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CRD4, LE NOUVEAU DISPOSITIF 
Quel traitement des métiers spécialisés ? 

Lundi 7 Octobre 2013
Réunion d’information–réflexion

Palais Brongniart Place de la Bourse  75002 Paris  (Métro Bourse)

Accueil des participants

Présentation du nouveau cadre juridique et de ses conséquences 
Les établissements de crédit et les établissements de crédit spécialisés CRR4 / CRD4

Françoise Palle-Guillabert, Administrateur-Délégué de l’ASFFOR

Rappel des grandes lignes du dispositif  CRD4 / CRR4 
Quelles exigences au 1er janvier 2014 ? Quel calendrier d’application ? 
Une mise en œuvre progressive ?
Calendrier prévisionnel et exigences des reportings    

Solvabilité et fonds propres
Liquidité

Transformation

Levier

Solvabilité et fonds propres
Liquidité

Philippe Richard, Directeur des affaires internationales, ACPR 
Sylvain Cuenot, Adjoint,Service des Affaires internationales banques de l’ACPR

Pause

Intervention de l’EBA : quelles perspectives d’adaptation aux métiers 
spécialisés ?
Rôle et pouvoirs de l’EBA

Pouvoirs délégués  
Condition d’accès et gouvernance 
Les dispositions d’exercice de l’activité bancaire en LPS pour les établissements de crédit
Les nouvelles obligations de transparence  
Le nouveau système de surveillance européenne renforcée : articulation entre l’EBA et le 

système de supervision unique des établissements de crédit par la BCE 
Isabelle Vaillant, Directeur département régulation, EBA  

Questions-Réponses 
Conclusion Alain Lasseron, Administrateur-Directeur de l’ASFFOR

24 avenue de la Grande Armée – 
75854 PARIS CEDEX 17
Pour toute inscription : 

courriel : m.portel@asf-france.com
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RÉFORME DU RÉGIME DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT : 
quelles conséquences pour les sociétés financières ?

Quelles nouvelles conditions d’agrément ? g
Jeudi 17 Octobre 2013

Réunion d’information–réflexion
Salon Hoche, 9 Avenue Hoche 75008 Paris (Métro Courcelles ligne 2)

 Le règlement CRR4 rentrant en vigueur à partir de janvier 2014, il est primordial d’en décrypter le contenu. Son 

dépôts ou d’autres fonds remboursables et à octroyer des crédits pour son propre compte.

Accueil des participants

Présentation de la réunion 
Alain Lasseron, Administrateur-Directeur de l’ASFFOR

Quels sont les différents statuts existants à ce stade ? 
Quelles formalités déclaratives ? 

Les banques, le sort des banques à agrément limité 

  spécialisé 
Les modalités d’option, le calendrier de mise en place 
Quelle option pour les sociétés de transfert de fonds ?   

Jean-Claude Huyssen, Direction des Agréments des Autorisations 
et de la Réglementation, ACPR 
Emilie Fialon, Adjointe au chef de bureau des affaires bancaires, DGT

Pause

Quelles conséquences du choix du nouveau statut ?
Les règles prudentielles et de liquidité : le cas des sociétés de caution mutuelle

Olya Ranguelova, Bureau des affaires Internationales ACPR

Questions-Réponses

Conclusion
Françoise Palle-Guillabert, Administrateur-Délégué de l’ASFFOR
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millions de citoyens européens 
seront appelés à élire les futurs 
membres du Parlement euro-

élections européennes sont habituelle-
ment une échéance avant tout institution-

européen au cours de la dernière législa-

l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne 
donne au Parlement le pouvoir d’élire 
formellement le président de la Commis-

issu de la formation ayant obtenu le plus 

-

ELECTIONS EUROPÉENNES, 
ÉCHÉANCE À RISQUE

F chaque vote contribuera désormais à dési-

-
verse l’Europe depuis 2008 tend à cristalli-

plus encore à la présidence de la Com-

prendre des positions parfois tranchées sur 

-

la directive sur la garantie des dépôts ou le 
règlement sur le mécanisme de résolution 

partir de septembre n’auront que peu de 

au sein de chaque institution et entre les 
-

blablement écartées par le nouveau Parle-
ment et reprises à zéro par la prochaine 

l’emporter sur la recherche de solutions 

leur pleine contribution à la reprise qui 

 ■ Sébastien Commain (Euralia)
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CRD4  - Réforme des 
statuts 

La directive CRD4 et le 

règlement (CRR) ont été 

publiés au JOUE du 27 juin 

et entreront en vigueur au 1er 

janvier 2014.

Au niveau national, une 

ordonnance met en confor-

mité la définition française 

d’établissement de crédit 

avec celle du droit européen 

et crée un nouveau statut de 

« société de financement ». 

Cette ordonnance entrera en 

vigueur le 1er janvier 2014.

Le volet juridique étant dé-

sormais quasiment bouclé, les 

échanges avec les autorités 

se poursuivent pour définir 

les caractéristiques du régime 

prudentiel de ce nouveau statut.

Projets de loi bancaire 
et consommation

La loi de séparation et de 
régulation des activités ban-
caires  est parue au Journal 

officiel du 27 juillet 2013. 

Les dispositions concernant 

particulièrement le crédit à 

la consommation portent 

notamment sur l’expres-

sion du coût de l’assurance 
emprunteur en taux annuel 

la Banque de France. L’ASF 

participe au comité d’experts 

chargé de définir le cahier des 

charges de l’étude.

Le plan préconise également 

la mise en place au niveau 

national d’un réseau de 

Points Conseil Budget afin 

de développer une politique 

d’accompagnement pour 

prévenir le surendettement. 

Des travaux sont en cours 

et devrons permettre d’éla-

borer des recommandations 

qui feront l’objet d’un rapport 

de synthèse remis en dé-

cembre 2013 à Marie-Arlette 

Carlotti, ministre en charge 

des personnes handicapées 

et de la lutte contre les exclu-

sions. L’ASF participe à ces 

travaux. 

effectif (TAEA) et l’adoption 

par l’Association française 

des établissements de crédit 

et des entreprises d’inves-

tissement (AFECEI) d’une 
charte d’inclusion bancaire 
et de prévention du suren-
dettement homologuée par 

arrêté du ministre chargé 

de l’Economie, après avis du 

Comité consultatif du secteur 

financier (CCSF) et du Comi-

té consultatif de la législation 

et de la réglementation finan-

cières (CCLRF), instances 

dans laquelle siège l’ASF.

Le projet de loi relatif à 
la consommation 

Il a été examiné en 1ère lec-

ture au Sénat à partir du 10 

septembre. La profession est 

particulièrement inquiète des 

effets de la réduction du délai 

Châtel et de la limitation de 

la durée des plans de suren-

dettement.

Plan quinquennal de 
lutte contre la pauvreté 
et pour l’inclusion sociale

Suite au plan quinquennal 

de lutte contre la pauvreté 

et pour l’inclusion sociale, 

une étude sur les parcours 
menant au surendettement, 
sera effectuée sous l’égide de 

 FINANCEMENT 
DES PARTICULIERS
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crédit ou de société de finance-

ment. L’option pour le statut de 

société de financement, d’une 

durée d’un an, est ouverte à 

compter du 1er octobre 2013 

sachant que l’entrée en vigueur 

du nouveau statut est calée sur 

celle de la CRD4, soit le 1er jan-

vier 2014.

Par ailleurs, la notion de fonds 

‘’remboursables du public’’ qui 

est la ligne de départage entre 

établissements de crédit et 

sociétés de financement fait 

encore actuellement l’objet de 

débats. Les textes réglemen-

taires devraient paraître pro-

chainement.

Plafonnement général de 
la déductibilité des charges 

L’article 23 de la loi de fi-

nances pour 2013 a instauré 

un plafonnement des charges 

financières nettes des sociétés 

non membres d’un groupe fis-

cal dès lors qu’elles sont supé-

rieures à 3 M€. Ce dispositif 

s’applique aux exercices clos 

à compter du 31 décembre 

2012.

Le BOFIP du 6 août 2013 a 

commenté ce dispositif notam-

ment en ce qui concerne le 

cas particulier des opérations 

de crédit-bail et de location 

avec option d’achat, de location 

entre entreprises liées de biens 

mobiliers. Le traitement des 

opérations de crédit-bail im-

mobilier fait également l’objet 

d’un développement.

Si au cours de la pré-consul-

tation puis de la consultation 

publique, la DLF a retenu cer-

Bâle III – CRD4 / CRR4

Suite à l’adoption de l’accord 

politique du Trilogue (Com-

mission européenne, Parle-

ment européen et Conseil) en 

mars 2013 relatif aux règles 

applicables aux fonds propres 

des banques, par le Parlement 

européen en avril 2013 et le 

Conseil Ecofin en juin 2013, 

les travaux de transposition 

au niveau national ont d’ores-

et-déjà commencé pour ce qui 

concerne la directive. On rap-

pelle que l’entrée en vigueur 

des textes prudentiels est fixée 

au 1er janvier 2014.

Nouveaux statuts

L’ordonnance du 27 juin 2013 

parue au Journal officiel du 28 

juin 2013 est venue réformer le 

statut d’établissement de crédit. 

Le réaménagement du Code 

monétaire et financier, résul-

tant de la mise en conformité 

de la définition française d’éta-

blissement de crédit avec le 

droit communautaire, entraine 

la suppression des statuts des 

sociétés financières et des ins-

titutions financières spéciali-

sées dans le paysage bancaire 

français mais emporte création 

de deux nouvelles catégories 

d’établissements : les sociétés 

de financement (SF) et les éta-

blissements de crédit spéciali-

sés (ECS).

Les établissements qui le sou-

haitent pourront choisir entre 

le statut d’établissement de 

Relance du groupe de 
travail « Nouveau régime 
CBI » 

La Commission du crédit-bail 

immobilier a décidé de réac-

tiver les échanges du groupe 

de travail « Nouveau régime 

CBI » dont les travaux avaient 

permis d’aboutir à la création 

du dispositif fiscal d’étalement 

de la plus-value de la cession-

bail. L’objectif est de parvenir à 

élaborer des propositions sus-

ceptibles de favoriser le métier 

du crédit-bail immobilier très 

malmené actuellement sur les 

plans juridique et fiscal, ce qui 

nuit à l’activité et surtout au 

financement des entreprises.

Et aussi …

TVA et subventions

Travaux relatifs au 

blanchiment

Intermédiaires en 

opérations de banque

Conséquences de la 

suppression de la taxe 

professionnelle

Réforme des valeurs

locatives foncières

Délais de paiement et 

co-baillage

...

taines des demandes de la 

profession, notamment la dis-

tinction de traitement entre 

crédit-bail immobilier et cré-

dit-bail mobilier, elle n’a mal-

heureusement pas retenu les 

nouvelles observations de la 

profession concernant notam-

ment le traitement du calcul de 

la composante financière chez 

le bailleur.

IAS Fiscalité – Révision de 
la norme IAS 17 sur les 
« leases »

Après le « discussion paper » 

de mars 2009 et le premier 

exposé sondage d’août 2010, 

l’IASB et le FASB ont publié le 

16 mai 2013 le nouvel expo-

sé-sondage sur la réforme de 

la norme IAS 17. Soumis à 

consultation jusqu’au 13 sep-

tembre 2013, l’ASF a sollicité 

ses adhérents concernés sur 

ce sujet pour établir la position 

de la profession. 

L’Association participe égale-

ment aux travaux de Place me-

nés sous l’impulsion de l’ANC. 

On rappelle que l’Autorité 

des normes comptables fran-

çaise a confirmé sa position, 

constante, visant à soutenir 

qu’une amélioration des an-

nexes de la norme suffit et ne 

nécessite donc pas la réforme 

proposée. 

L’ASF participe également aux 

travaux de Leaseurope sur ce 

sujet qui globalement partage 

les orientations des autorités 

et de la profession (y com-

pris d’Actéo -MEDEF- et de 

l’EFRAG).

FINANCEMENT DES 
ENTREPRISES

POUR EN SAVOIR PLUS
Marie-Anne Bousquet-Suhit :
01 53 81 51 70
ma.bousquet@asf-france.com

Cyril Robin :
01 53 81 51 66
c.robin@asf-france.com

Petya Nikolova :
01 53 81 51 69
p.nikolova@asf-france.com

>
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Rencontre entre l’ASF et 
l’ACPR 

L ’ASF a rencontré le 2 juillet 

l’ACPR, qui a présenté les conclu-

sions de son étude sur l’activité de 

l’affacturage en 2012. A cette oc-

casion, en réponse à la demande 

de la profession d’une meilleure 

prise en compte des impayés sains 

dans le régime de liquidité fran-

çais, a été évoquée la piste de la 

création d’une catégorie de pon-

dération spécifique aux créances 

des factors dans les ressources du 

ratio.

Bâle III / CRD4/ Statuts

La Commission poursuit sa par-

et du nouveau dispositif prudentiel 

EU Federation : Association 
européenne d’affacturage

Une étude pour appuyer 

l’action de communication et de 

lobbying d’EUF est actuellement 

conduite sur l’impact de l’affac-

turage sur l’économie et sur les 

éventuels bénéfices du développe-

ment de ce métier pour les pays 

de l’UE. Une première contribu-

tion a été adressée durant l’été par 

le cabinet italien en charge des tra-

vaux. Le Comité juridique poursuit 

quant à lui son suivi des réglemen-

tations européennes susceptibles 

de concerner la profession.

Réduction des obligations de 
transparence comptable des 
petites entreprises

L’ASF a participé durant l’été 

à une réflexion conduite dans le 

ACTUALITÉ DES COMMISSIONS

cadre d’un groupe de travail inter-

administrations sur la réduction 

des obligations de transparence 

comptable des entreprises. Les 

débats se sont dans un premier 

temps focalisés sur la possibilité de 

rendre optionnelle pour les entre-

prises de moins de 10 salariés la 

consultation de leurs comptes via 

le greffe, puis sur des pistes pour 

étendre partiellement la confiden-

tialité des comptes aux entreprises 

comprenant de 10 à 50 salariés.

Nomenclature / Statistiques

Les travaux du groupe de travail 

ad hoc ASF sur la nomenclature et 

la définition des différents produits 

d’affacturage en vue de l’enrichis-

sement des statistiques de l’ASF se 

poursuivent.

Dématérialisation

En lien avec les autres acteurs 

français concernés et avec l’aide 

de consultants, l’ASF poursuit sa 

démarche visant à faire valider 

par l’ISO des messages normalisés 

destinés à être échangés entre les 

protagonistes de l’affacturage. Elle 

mène en parallèle une réflexion 

sur la possibilité d’articuler les tra-

vaux sur la dématérialisation de 

l’affacturage avec la messagerie 

sécurisée liée au SEPA (SEPA mail).

MEDEF

Le MEDEF a organisé une réu-

nion avec des professionnels de 

l’affacturage dans l’objectif de 

promouvoir le produit auprès des 

entreprises. De nouvelles initiatives 

s’inscrivant dans ce cadre pour-

raient par la suite être mises en 

œuvre.

OHADA

L’ASF a été contactée en juin 

par un professeur de droit qui réa-

lisait une étude sur la pertinence 

et la faisabilité d’une extension du 

droit des affaires de l’OHADA1  à 

l’affacturage. Une rencontre a été 

organisée avec des représentants 

de la profession pour échanger sur 

cette question et fournir des infor-

mations pratiques et juridiques sur 

l’affacturage.

Observatoire des délais de 
paiement

Plusieurs réunions de l’Observa-

toire se sont tenues en juin sur les 

contraintes que représentent les 

délais de paiement de la LME pour 

les entreprises exportatrices, qui 

ont conduit à établir un rapport 

et un courrier à l’attention des mi-

nistres de l’Economie et du Com-

merce extérieur. Ils préconisent 

notamment une application stricte 

de la LME pour les paiements aux 

entreprises exportatrices. Le rap-

port se montre plutôt favorable 

à l’affacturage comme mode de 

financement des exportations.

Titrisation des créances 
commerciales

Ces derniers mois, plusieurs 

banques ont mené une réflexion, 

en coopération avec la Banque de 

France, sur un projet de véhicule 

de titrisation des créances privées 

destiné à servir de collatéral dans 

les opérations de refinancement 

avec l’Eurosystème et sur le mar-

ché interbancaire. L’ASF a relayé 

durant l’été ces travaux auprès de 

ses adhérents.

AFFACTURAGE

SERVICES FINANCIERS

1
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Communication 

Les réflexions se poursuivent 

afin de déterminer une action de 

communication sur les cautions.

Bâle III - CRD4 / statuts des 

La Commission caution participe 

aux échanges entre l’ASF et l’Admi-

nistration sur les questions de sta-

tuts et de régime prudentiel des 

sociétés de financement. La profes-

sion reste vigilante sur le traitement 

des fonds mutuels de garantie et 

l’éligibilité des garanties à la minora-

tion du risque chez le prêteur.

Projet de loi ALUR

L’ASF a été auditionnée le 11 juillet 

dernier par Daniel Goldberg, dépu-

té de Seine-Saint-Denis, membre 

de la Commission des affaires 

Directive AIFM

La directive AIFM (gestionnaires 

de fonds d’investissement alter-

natif) a été transposée en droit 

français par une ordonnance et un 

décret en Conseil d’Etat adoptés 

en Conseil des ministres le 24 juil-

let 2013. 

Projet de guide AMF sur 

L’AMF a conduit une étude sur 

l’analyse financière sur la base d’en-

tretiens réalisés courant 2012 avec 

des prestataires de services d’inves-

tissement, des sociétés de gestion 

et des émetteurs. Cette étude a 

permis de constater des disparités 

à la fois dans l’interprétation et dans 

économiques et co-rapporteur du 

projet de loi relatif au logement et 

à l’urbanisme (ALUR). Elle a for-

malisé ses principales observations, 

qui concernent les garants des 

agents immobiliers et des syndics 

de copropriété, dans un courrier 

adressé à D. Goldberg le 12 juillet. 

La profession renouvelle ses regrets 

de la suppression de l’obligation de 

garantie pour les transactionnaires 

ne maniant pas de fonds et souhaite 

notamment voir confirmée l’obliga-

tion de garantie pour les syndics de 

copropriété ainsi qu’une représen-

tation des garants au sein des ins-

tances professionnelles envisagées 

par le texte.

Suppression de la garantie 

La loi du 1er juillet 2013 habilite 

le gouvernement à prendre dans 

un délai de 4 mois une ordonnance 

l’application des textes sur l’analyse 

financière.

A l’issue de cette étude, l’ASF a été 

consultée sur un projet de guide qui 

devrait être publié prochainement. 

Mise en place du PEA-PME

Lors des « Assises de l’entrepre-

neuriat » en avril 2013, François 

Hollande avait annoncé la reva-

lorisation du plafond du PEA de 

132 000 euros à 150 000 euros 

ainsi que la création d’un PEA-PME 

avec un plafond de 75 000 euros 

exclusivement dédiés aux PME 

et aux ETI de moins de 1 milliard 

d’euros de chiffre d’affaires. 

Le 26 août, Pierre Moscovici a pré-

senté la réforme du PEA. Seront 

permettant de rendre obligatoire, à 

l’issue d’une période transitoire, le 

recours à une garantie financière 

d’achèvement extrinsèque pour 

les opérations de vente en l’état 

futur d’achèvement (VEFA) d’un 

immeuble ou d’une partie d’im-

meuble à usage d’habitation ou à 

usage mixte. La Direction de l’habi-

tat, de l’urbanisme et des paysages 

(DHUP), a organisé le 4 juillet une 

réunion de présentation des projets 

de textes (ordonnance et décret) 

qui ont été relayés auprès de la 

Commission caution. 

des entreprises

Les prochains travaux de l’Ob-

servatoire porteront sur l’élabora-

tion d’un tableau sur l’évolution des 

différents modes de financement 

des PME.

éligibles à ce nouveau dispositif les 

actions des PME et ETI qu’elles 

soient cotées ou non, ainsi que les 

parts de fonds communs de pla-

cement, à condition qu’ils soient 

investis à 75 % en titres émis par les 

PME et ETI. Les obligations seront 

également éligibles mais seulement 

via des parts de fonds. Quant aux 

aspects fiscaux, l’actuel régime sera 

maintenu, à savoir une exonération 

de l’impôt sur les dividendes et les 

plus-values au bout de 5 ans de 

détention. 

La création du PEA-PME sera 

inscrite dans le projet de loi de 

finances pour 2014.

CAUTIONS

PSI

SERVICES FINANCIERS

SERVICES D’INVESTISSEMENT

ACTUALITÉ DES COMMISSIONS

POUR EN SAVOIR PLUS
Antoine de Chabot :
01 53 81 51 68
a.dechabot@asf-france.com

Grégoire Phélip :
01 53 81 51 64
g.phelip@asf-france.com

Petya Nikolova :
01 53 81 51 65
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stastaggeess FICHES ET PROGRAMME COMPLET 
SUR NOTRE SITE : www.asffor.fr20132013

La place de l’assurance dans 
la couverture des risques 
d’une opération de crédit-

bail immobilier

7 & 8 
octobre 1 184,04 €ttc en place et de gérer des opérations de 

crédit-bail immobilier

Responsable des assurances pour 
les affaires immobilières à la Sociéte 

Générale 

Pratique du contrôle 
interne dans les 

établissements de crédit

9 & 10 
octobre 1 315,60 €ttc place et de gérer le contrôle interne

 Droit des entreprises en 11 
octobre 1 184,04 €ttc Collaborateurs des services contentieux Avocat à la Cour

15 
octobre 920,92 €ttc Audisoft 

Aspects juridiques et 
contentieux du crédit-

bail immobilier

16 et 17 
octobre 1 076,40 €ttc et contentieux

Avocat à la Cour

Notaire

Connaissance de 
l’environnement bancaire

17 octobre 1 076.40 €ttc Nouveaux collaborateurs ayant besoin de 
connaître les bases de la gestion bancaire

L’affacturage et ses 
risques

21 & 22 
octobre 1 447.16 €ttc

oute personne désirant connaître et 
approfondir l’affacturage

Laurent LEMOINE 
Magistrat consulaire

Ratio de solvabilité : 
le dossier COREP

21 & 22
octobre 1 315,60 €ttc Analystes des risques bancaires

Les garanties personnelles 
et les sûretés mobilières 23 octobre 1 184,04 €ttc Gestionnaires, commerciaux, juristes

Les fondamentaux de 24 & 25 
octobre 1 315,60 €ttc

Cadres commerciaux, comités de crédits, 
responsables d’unités d’exploitation Diplômé d’Etudes Supérieures 

Comptables et Financières

Bien préparer et vivre 
une retraite active

28 & 29 
octobre 920,92 €ttc

Marc KAISER
Consultant

28-29 
& 30 

octobre 1 447,16 €ttc

28-29 
& 30 

octobre 1 052,48 €ttc

Assistants de gestion, contrôleurs de 
gestion, responsables des opérations, Nicolas VAN PRAAG

non spécialistes
5 & 6 

novembre 1 315,60 €ttc

Cadres commerciaux, cadres des services 
d’engagement, cadres des services 

juidiques

Le crédit-bail immobilier 5-6-7 
novembre 1 447,16 €ttc le crédit-bail immobilier

Consultant, ancien dirigeant social 
de sociétés de CBI

Responsable expertise –domaine  
immobilier énergie-environnement 

d’OSEO 

Directeur général adjoint de 

LE STAGE… PARTICIPANTS ANIMÉ PAR...PRIX*DATES

C i d

NOUVEAUTÉ

non spécialistes novem

SESSION 
SUPPLÉMENTAIRE
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NOUVEAUX
MEMBRES
ASSOCIÉS

310 ADHÉRENTS À L’ASF

COFITEM-COFIMUR et ING LEASE FRANCE S.A.

SECTION Membres1 Membres
correspondants

Membres
associés

Affacturage 15 - -

Crédit-bail immobilier 29 - -

Financement locatif de l’équipement des entreprises 44 1 -

Financement de l’équipement des particuliers 57 7 -

Financement immobilier 19 1 -

Prestataires de services d’investissement 41 2 -

Sociétés de caution 29 - -

Sociétés de crédit foncier 9 - -

Sociétés de crédit d’outre-mer 3 - -

secteurs économiques
8 - -

Sofergie 7 - -

Activités diverses 23 2 -

- - 13

TOTAL2 284 13 13

agenda
actu

Congrès Eurofinas/Leaseurope..............................................................................................................................10 et 11 octobre
Commission Financement Immobilier..............................................................................................................................16 octobre
Commissions Sociale et Paritaire........................................................................................................................................18 octobre
Commision PSI........................................................................................................................................................................ 13 novembre
Board Eurofinas....................................................................................................................................................................... 21 novembre
Conseil à Bruxelles................................................................................................................................................................ 28 novembre
Commission Caution........................................................................................................................................................... 29 novembre
Board Leaseurope.................................................................................................................................................................... 5 décembre
Commission Affacturage.................................................................................................................................................... 10 décembre
Commission FLEE.................................................................................................................................................................. 20 décembre
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